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Les réponses du DG aux 7 POINTS de la plateforme revendicative intersyndicale du 20 JUIN 2008
1 – Un moratoire concernant la fin des contrats CDD (particulièrement en IDF avec 141 personnes virées), avec ouverture immédiate de négociations. D’autre part, il est inadmissible que le DRA / IDF se permette de convoquer les représentants du personnel un jour de grève pour le lendemain sur ce point.

Il reste au 8 juillet 119 CDD en IDF non reconduits, C. CHARPY nous annonce que  tous les CDD ayant une ancienneté supérieure ou égale à 12 mois dans les 24 derniers mois sont renouvelés jusqu’au 31/12/2008. Leur devenir dans la Nouvelle Institution sera soumis à négociation dans le cadre de l’accord RH transitoire. Tous les autres CDD sont prolongés jusqu’à fin septembre afin de leur permettre de trouver un autre emploi. Un rappel à l’ordre sera fait à l’ensemble des DRA pour que la note nationale sur la gestion des CDD soit respectée. Une commission de suivi se réunira mi-septembre à la DG pour faire le point de la situation.

2 – L’application immédiate du décret de la fonction publique assurant le maintien du pouvoir d’achat.

Cette mesure financière de rattrapage du pouvoir d’achat sera versée aux agents bénéficiaires au dernier trimestre 2008.

3 – La mise en œuvre immédiate d'une revalorisation des tickets restaurant au maximum du butoir fiscal et avec prise en charge maximale par l’employeur.

Le chèque restaurant passera à 7,5 euros au 1er septembre 2008.

 4 -  la revalorisation immédiate des frais de déplacement avec l’engagement d'une garantie de prise en charge totale des frais engagés pour des déplacements professionnels.

Dès la création effective de la future institution, les frais de déplacement seront « alignés » sur ceux des ASSEDIC. En attendant les frais de déplacements des agents publics vont être revalorisés de 10%.

5 – Une explication, dans le cadre de l’instance, sur l’attitude et les propos tenus par un  DRA, remettant violemment en cause un collectif de travail et plus particulièrement un collègue syndiqué. La réponse de la direction, qui a refusé l’examen de ce point, sous prétexte qu’il s’agissait « d’une situation personnelle », est inacceptable.

Pas de réponse très convaincante de C. CHARPY sur le sujet, il laisse à penser que le DRA de Rhône Alpes pourrait en cas d’absence de résultats d’une ALE, avoir une attitude et des propos fermes vis-à-vis du personnel, sans que cela soit choquant (dixit)

6 – La remise de tous les documents concernant le devenir de la Direction Générale ainsi que la tenue d’un CCPN dans les plus brefs délais sur la question.  Le bail doit être signé le 15 juillet 2008 pour un déménagement prévu en mars 2009. 

Le DG nous précise que le bail ne sera pas signé avant septembre 2008. Toutes les instances seront bien consultées sur ce dossier (CCPR/CRHSCT et CCPN) des mesures d’accompagnement des personnels du siège seront mises en place.

7 – L’arrêt des actuelles pratiques « sauvages » d’entretiens dits de suivi d’activité, managérial … qui constituent sans dire leur nom, des entretiens d’évaluation. Nous confirmons, dans l’attente, notre mot d’ordre du boycott de ces entretiens illégaux.

Un courrier du DG va être adressé aux DRA leur rappelant strictement à ne plus exiger, où laisser faire, de l’encadrement local l’organisation d’entretiens d’évaluation, sous quelques formes que ce soient.  Ce rappel à l’ordre sur les règles nationales relatives aux entretiens sera mis en  1ere page de l’intranet ALICE.







